
Lancement de la plateforme de 

covoiturage

Exemples d’économies réalisées 
par les conducteurs : 
Précy-sur-Oise <> Neuilly-en-Thelle - 9km :
le conducteur reçoit 1,5€ et le passager
ne débourse rien.
Le Mesnil-en-Thelle <> Noailles - 22km : 
le conducteur reçoit 2,2€ et le passager
ne débourse rien.
Chambly <> Beauvais - 41km : 
le conducteur reçoit 3€ et le passager
ne débourse rien.

* Trajets ayant une origine ou une
destination au sein de La Thelloise, et
compris entre 5 et 80km.

COMMUNIQUÉ 
La Communauté de communes Thelloise offre plusieurs
services de mobilités au plus proche des besoins des
habitants et propose désormais un partenariat visant à
favoriser le covoiturage.

Automne 2024

Le covoiturage sur BlaBlaCar Daily
devient gratuit !

La CC Thelloise soutient financièrement
le développement du covoiturage afin
d’encourager les automobilistes à
partager leurs trajets du quotidien.
Grâce à cette aide, les conducteurs
recevront au minimum 1,5€ à
chaque covoiturage et le trajet
devient gratuit pour le passager.

Un soutien essentiel
”Dans l’Oise, près de 78% des actifs se
rendent au travail en voiture”.

Maillage du territoire
Le territoire s’inscrit désormais dans
un « maillage de covoiturage », en
cohérence avec nos voisins de la
Communauté d’Agglomération du
Beauvaisis et de la Communauté de
communes des Sablons et Île-de-
France Mobilités.

100 € de Prime Covoiturage 
pour les conducteurs

Prime incitative de covoiturage versée
par l’État pour les nouveaux usagers,
dès 10 trajets effectués.

Comment ça fonctionne ?

Les passagers et conducteurs
téléchargent l’application
BlaBlaCar Daily et y indiquent
leurs adresses de domicile et de
travail ainsi que leur planning
pour la semaine.
L’application met en contact les
membres qui empruntent le
même itinéraire aux mêmes
horaires.
Le conducteur reçoit une
compensation de 1,5€ à 3€ par
trajet et par passager, selon la
distance parcourue.

 
Pour les passagers, le trajet est
gratuit grâce au soutien de la
Thelloise*.




